REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

                     DE NEZEL

   DU 10 FEVRIER 2005

L'an deux mil cinq, le jeudi dix février à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL, VOINIER, Mlle BECHET MM CRESTE, GUEGUIN, BROUSSE, MATTIAZZI, RENAULT, TURPIN, DROUET et MAILLE.

Absent excusés : M.BENSON qui avait donné pouvoir à M.RENAULT, et CARPENTIER qui avait donné pouvoir à Mme ABEL 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE

INFORMATIONS

Remerciements 

Monsieur Le Maire informe qu’il a reçu des remerciements de la famille de M. Roland PILLOUD et de la Mairie de Crespières pour les condoléances qu’il avait présentées au nom du Conseil Municipal. 

Préfecture des Yvelines

1- Calendrier des quêtes à la générosité sur la voie publique.
La liste des appels à la générosité publique autorisés à l’échelon national pour 2005 a été fixée selon un calendrier annexé à l’arrêté préfectoral. Ces documents peuvent être consultés en Mairie par toute personne intéressée. Les organismes habilités à quêter ne doivent pas solliciter le public en dehors des jours autorisés. Les personnes qui solliciteront le public les jours d’élections ne devront pas se placer à l’entrée des bureaux de vote.

2- Affichage du sommaire du recueil des actes administratifs.
Les Mairies sont destinataires du sommaire détaillé du recueil des Actes Administratifs. 

Afin d’informer, le plus largement possible, le public ce recueil est maintenant affiché dans le hall d’accueil de la mairie.

Enquête publique Société BOSTIK FINDLEY

Une enquête publique sera ouverte à Nézel et à Aulnay sur Mauldre du 29 mars 2005 au 29 avril 2005 inclus. En effet, la société BOSTIK FINDLEY a déposé un dossier de demande d’institution de servitudes d’utilité publique suite à la cessation de son activité située au 36 route de la Falaise à Aulnay sur Mauldre. Nous recevrons en temps utile, une ampliation de l’arrêté d’ouverture d’enquête ainsi que le dossier concernant cette affaire.

Sécurité Routière
Nous avons reçu les affiches concernant la dernière campagne de sécurité routière.

Avec une diminution de 16% du nombre des tués (58 au lieu de 69 l’an passé), la sécurité routière a connu dans notre département une évolution favorable en 2004.

La baisse du nombre des accidents corporels de 9,94%, et du nombre des blessés de 12,76% s’inscrit également dans la continuité des acquis précédents. La diminution des indicateurs démontre que la conjugaison des efforts de prévention et de répression entraîne une modification des comportements sur la route, pour une meilleure sécurité. Pour autant, ces victimes tuées et blessées sont encore trop nombreuses. De nouvelles améliorations impliquent la poursuite des actions engagées et la définition d’axes de progrès pour 2005, notamment vers les catégories d’usagers sur-représentés dans l’accidentologie départementale : les jeunes de 18 à 25 ans et les motocyclistes. 

Les thématiques à privilégier sont : la lutte contre la vitesse excessive ou inadaptée aux circonstances, la prévention de l’alcool et des produits psychoactifs au volant, et le port de la ceinture de sécurité à l’avant et à l’arrière sur tous les trajets. A cet égard, les nouveaux programmes de mobilisation, amorcés l’an passé, se concrétiseront cette année, à savoir le programme « Agir pour la sécurité routière » regroupant tous ceux qui souhaitent s’engager dans la lutte contre l’insécurité routière. La création de « Maison de Sécurité Routière » regroupant dans un même site, l’accueil des victimes par des associations et psychologues, l’information des citoyens et des contrevenants, l’orientation des bénévoles vers des actions de proximité, les échanges d’expérience et les ressources reste préconisée. S’agissant de la politique de dissuasion, les communes disposant d’une police municipale peuvent emprunter auprès des services de la Préfecture, des jumelles Radar de type Eurolaser. 

Monsieur le Maire rappelle qu’à Nézel, Mme ABEL et M. RENAULT sont les correspondants privilégiés des services de l’Etat et pourront bénéficier à ce titre d’une journée d’information de sécurité routière. Il les invite à se rapprocher des enseignants, afin de réfléchir aux projets d’actions d’éducation, d’information, de formation ou de communication qui pourront le cas échéant, être soutenus dans le cadre du Plan départemental d’Actions de Sécurité Routière 2005. La semaine nationale de sécurité routière se tiendra du 17 au 23 octobre 2005. Monsieur le Maire, dès à présent, a fait poser les affiches « Elle déchire ta caisse » sur tous les panneaux de notre commune ainsi que dans les structures accueillant du public.

Résiliation de la convention Bouygues Télécom

( Concernant l’implantation d’une antenne de téléphone mobile au clocher de l’église.)

Monsieur le Maire informe que le 1er février 2005, il a reçu un courrier de résiliation de ladite Convention.

D’autre part, il a reçu le 2 février une notification de rejet de la D.D.E, concernant la demande d’installation d’une antenne relais, sur le site de Montgardé, par cette même société.

De ce fait celle-ci envisage de réitérer son projet d’implantation au clocher.

Monsieur le Maire demande l’avis du Conseil Municipal :

Celui-ci donne à la majorité un avis favorable, étant entendu que les clauses et conditions seront entièrement révisées.

Plan de prévention des risques d’inondations.

Le plan établi par la D.D.A.F pénalise Nézel et lui supprime, par la création de la zone verte en fond de vallée, toute possibilité d’urbanisation dans plusieurs secteurs de Nézel (notamment aux Près Dieu et à l ‘entrée nord « Les Prés Foulon »). 

Monsieur le Maire à fait réaliser plusieurs points de relevé contradictoire par un géomètre expert afin de demander une modification de ce projet de P.P.R.I.

Ses honoraires se montent à 2535 € TTC. 

Le représentant de la D.D.A.F viendra mardi prochain pour la comparaison des cotes de nivellement.

Une réunion du comité de pilotage aura lieu le 8 mars prochain, en présence de Monsieur Le Sous-Préfet.

Des assouplissements du projet de règlement ont déjà été obtenus, pour les habitations qui seront en zone verte.  Ces bâtiments auront la possibilité de procéder à des aménagements et réparations, des changements de destination et à des extensions verticales ainsi qu’à des agrandissements des surfaces habitables existantes, situées au dessous de la crue centenaire. 

Pavillon communal des Cottages 

Monsieur le Maire informe que le remplacement d’un velux, au pavillon communal, a été effectué par l’entreprise Piffault pour un montant de 1046,50 € T.T.C.  

Association musicale La Nézelloise

Monsieur le Maire informe que la 34ème Assemblée Générale ordinaire de la Nézelloise se Tiendra le Vendredi 11 février 2005 à 20h30 précises, salle des fêtes. 

Ordre du jour :

· le mot du Président 

· le rapport moral 

· le rapport financier 

· le rapport musical et technique

· le règlement intérieur

· élection de 4 membres dont 2 renouvelables

Monsieur TURPIN représentera la commune à cette assemblée.

Monsieur RUFFIE donnera le concert de printemps à l’église Saint-Blaise, le 3 avril à 15h00.

S.I.D.O.M.P.E. 

(Syndicat Intercommunal pour la Destruction des Ordures Ménagères et le Protection de l’Environnement)

La dernière réunion a eu lieu le lundi 13 décembre 2004. Elle avait pour objet :

· Décision modificative au Budget 2004

· Budget primitif 2005

· Contrat d’exploitation C.N.I.M. 

· Tarif 2005 d’incinération des ordures ménagères et autres déchets assimilés. Il est à noter que pour cette année, les dépenses d’incinération subiront une augmentation de 5%, ce qui aura pour effet d’augmenter la fiscalité pour les contribuables Nézellois. 

· Mission d’assistance technique pour le suivi du contrat eco- emballages.

· Mise en conformité : diminution des rejets gazeux - recyclage des eaux industrielles - sécurité incendie et le bruit : attribution du marché.

· Aménagement d’une voie d’accès au futur centre de tri – Cession de terrain au profit de la commune de Thiverval –Grignon.

· Programme de surveillance des retombées atmosphériques des émissions de l’usine – Etude de risque sanitaire. 

· Délégation générale du comité syndical au Président – Marchés publics.

S.I.L.Y.A 
La réunion à eu lieu le jeudi 3 février 2005 à 18h30. Elle avait pour objet :

· Débat d’orientation budgétaire.

· Vote du budget primitif 2005.

Madame La Présidente, a relancé les communes non adhérentes pour qu’elles participent financièrement aux frais de fonctionnement. Ainsi les sommes réparties sont minimisées puisqu’elles le sont sur un plus grand nombre de communes.

Grâce aux nouvelles adhésions, la cotisation de Nézel sera amoindrie. Le nombre des élèves pour Nézel en 2005 est de 15.

La personne qui s’occupait du complexe sportif est partie en retraite son remplaçant pourrait s’occuper aussi des espaces verts.

Le lycée de Vernouillet ferme, les élèves seront répartis entre le lycée des Mureaux et celui d’Aubergenville.

Le S.I.L.Y.A a plus de 20 ans. Madame la Présidente va demander le transfert de sa gestion à la Région.  

Assemblée Générale du S.I.T.S

(Syndicat Intercommunal de Transport Scolaire)

Messieurs TURPIN et RENAULT s’y sont rendus. Cette année aucun élève de Nézel n’est concerné par ce transport scolaire. (Lycée de Mantes et de Breuil Bois Robert).

Syndicat Intercommunal d’Entretien et d’Aménagement du bassin de la Mauldre aval et du ru de riche et de la Rouase.  

La dernière réunion a eu lieu le mardi 18 janvier 2005 à 18h00. Elle avait pour objet :

· Convention d’ouverture de crédit à conclure avec DEXIA CLF

· Débat budgétaire 2005
· Section d’investissement.

Monsieur DUFAYS s’inquiète au sujet de l’entretien des plantations réalisées sur les berges : l’Entreprise ayant effectué les travaux s’occupe de l’entretien pendant 3 années. Il serait bon de signaler aux riverains concernés que l’entretien leur incombe après ces trois années ainsi que l’arrosage des plantations pendant les 3 années de garantie. 

Le COBAHMA doit éditer un livret donnant des conseils aux riverains pour l’entretien de leurs berges. Nous enverrons un courrier à chaque riverain pour les sensibiliser, lorsque nous ferons parvenir le livret édité par le COBAHMA, ainsi que l’arrêté préfectoral de curage et de faucardage des berges.

Par ailleurs, Monsieur LOISNEL estime qu’il serait souhaitable de sensibiliser les riverains au coût des travaux réalisés sur leurs propriétés.  

Ordre du jour

Débat d’orientation budgétaire pour 2005

Dotation Globale d’Equipement 2005 : Sécurité Ecole Pasteur. 

Création d’un Comité d’Oeuvres Sociales pour le personnel communal

Questions diverses.

Débat d’orientation budgétaire pour 2005

TAUX D’ IMPOSITION LOCAUX (3 TAXES)
Taux 2004


TAXE D’ HABITATION


=
  9,81 %
TAXE SUR LE FONCIER BATI

=
14,03 %
TAXE SUR LE FONCIER NON BATJ
=
82,10 %
TAXE PROFESSIONNELLE

=
12,37 %

Taux 2005


VALEURS LOCATIVES


 =
+ 1 %

(Base de calcul des Impôts locaux)

TAXE D’ HABITATION


}

SANS
TAXE SUR LE FONCIER BATI

}
CHANGEMENT
TAXE SUR LE FONCIER NON BATI
}


TAXE PROFESSIONNELLE

=
Intercommunalité
DEBAT D’ ORIENTATION BUDGETAIRE 2005 : BUDGET DE FONCTIONNEMENT

EXERCICE 2004 

RECETTES




(Non définitif)

=
670 000 €

DEPENSES




(Non définitif)

=
554 000 €

RESULTAT DE L’ EXERCISE


(Non définitif)

=
116 000 €

RESU LTAT DE CLOTURE: (Avec Excédent 2003)


=
Environ 248 000 Euros
RESU LTAT A AFFECTER TOUT OU PARTIE AU FONCTIONNEMENT

OU A L’ INVESTISSEMENT POUR LE BUDGET 2005 ?

EXERCICE 2005

RECETTES





=
 Environ 
663 500 € 

dont
excédent 2004 ( proposition d’affectation ) 

=
 Environ

 48 8OO €

IMPÔTS LOCAUX
- Taxe Prof.:Transf. Interco)
=
 Environ

201 000  €

D G F
+ 0,5%





= 
Environ

140 000 €

Compensation TP
(du Département en principe)
=
Environ

140 000 €                                       (de l’intercommunalité)

=
Environ

  13 000 €

DEPENSES





=
Environ
             663 500 €

dont
PERSONNEL




=

             265 300 €

FRAIS FONCTIONNEMENT



= 
 

 76 500 €

dont Ecoles





=
    

   8 000 €

(6600 +Report 2004)  

SERVICES EXTERIEURS



=

             120 000 €

INDEMN./ PARTIC. /SUBVENT.



=


  91 000 €

INTERET D’EMPRUNTS  (+ Nouveau)


=


  20 000 €

IMPREVUES





=
  

  10 000 €

- Augmentation relativement importante des frais de personnel du fait des charges et de la mutuelle

- Première année du fonctionnement de l’intercommunalité

* Disparition en recettes de la Taxe Professionnelles au profit de l’intercommunalité

* Reversement par l de l’équivalent de cette Taxe Professionnelle

diminuée des dépenses que l’intercommunalité assurera à notre place (Avoir)

- Comme nous le verrons en Investissement nécessité de contracter un nouvel emprunt (remboursement des intérêts en Fonctionnement et du et capital en Investissement)

- Subventions : voir tableau en annexe

EPARGNE BRUTE




=

Environ
 83 000 € 

DISPONIBLE POUR L’ INVESTISSEMENT

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2005
 : BUDGET D’ INVESTISSEMENT

EXERCICE 2004 

RECETTES
(Non définitif)



=


186 000 €

(mais 51 600 E non rentrés et reportés en 2003)

DEPENSES
(Non définitif)



=


178 500 €

(mais 53 400 E déjà affectés et reportés en 2003)

RESULTAT  DE L’ EXERCICE
(Non définitif)

=


    7 500 €

RESULTAT DE CLOTURE : (Avec Déficit 2003)

=
Environ 
-51 000 €

REPORT AU BUDGET 2005



=


-51 000 € 

EXERCICE 2005

RECETTES





=

Environ
788 000 €

Dont Excéd.2004 de Fonct. (proposition d’affect.)

=

Environ
200 000 €

Epargne Brute Fonctionnement 2005


=

Environ
  83 000 €

T V A 2003 + reliquat 2002



=

Environ
  26 000 €

NOUVEL EMPRUNT




=

Environ
150 000 €

SUBVENTIONS





=


318 500 €

dont:  D G E 2003 (Reliquat)



=

Environ
     1 000 €

D G E 2004 (Report 2004)



=

Environ
   21 000 €

ENFOUISSEMENT RESEAUX



=

Environ
   25 400 €

SECURITE ROUTIERE




=

Environ
 184 000 €

TRIENNAL





=

Environ
   64 200 €

DEPENSES





=

Environ
 788 000 €

dont
CAPITAL D’EMPRUNT



=

Environ
   56 600 €

PROVISION pour D U P Zone Verte


=

Environ
   12 000 €

Etudes P.L.U.





=

Environ
   12 000 €

ECLAIRAGE PUBLIC




=

Environ
   43 000 €

CHALET





=

Environ
     3 300 €

VOIRIE (Enfouissement)




=

Environ
   44 000 €

SECURITE ROUTIERE




=

Environ
 330 000 €

TRIENNAL





=

Environ
 126 200 €

TRAVAUX ECOLE PRIMAIRE



=

Environ
   25 000 €

SECURITE ELECTRIQUE



=

Environ
   16 000 €

INFORMATIQUE (port, retro. ,écran)


=

Environ
     7 500 €

CONTRAT RURAL (ébauche)



=

Environ
     3 000 €

ACQUISITION TERRAIN SNCF



=

Environ
    6 000 €

ADUCTION D’EAU




=

Environ
    6 500 €

ACHAT MATERIEL




=

Environ
    3 000 €

Divers Achats





=

Environ
  11 000 €

Divers Travaux





=

Environ
  16 800 €

PREVUES





=

Environ
  15 000 €

Report du Déficit clôture 2004



=

Environ
  51 000 €

Dotation Globale d’Equipement 2005 :

Travaux de sécurité électrique :

L’an passé, Monsieur Le Maire avait chargé son Adjoint, Jean Guéguin, de faire réaliser un audit, sur les installations électriques de tous les bâtiments de la Commune. Cette intervention a été effectuée, par l’organisme APAVE, en application de la réglementation en vigueur.

Consécutivement à cette opération de contrôle, l’entreprise d’électricité LAYGUE a été sollicitée pour chiffrer la mise en conformité des sites concernés.

1/ Locaux scolaires :

a/ maternelle






3.371 € HT


b/ primaire






   724 € HT


c/ salle informatique





2.469 € HT


d/ salle des fêtes (accueil mixte écoliers & public)

2.147 € HT

Total








8.711 € HT

2/ Locaux municipaux :


a/ mairie






   289 € HT


b/ ateliers






1.313 € HT

c/ salle polyvalente





2.293 € HT

Total








3.895 € HT

Considérant l’importance de cette mise aux normes électriques pour la sécurité des enfants dans les locaux scolaires et du public accueilli dans nos locaux municipaux,

Monsieur Le Maire propose d’inscrire les projets suivants au titre de la DGE 2005 :

Travaux de sécurité dans les locaux scolaires

8.711 € HT


Travaux de sécurité dans les locaux municipaux

3.895 € HT

Soit un total de :





           12.606 € HT
Dont le financement sera pris en charge de la façon suivante (si taux maximum retenu) :

Fonds propre de la Commune :



8.824 €


DGE :







3.782 € 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,

APPROUVE ce projet

AUTORISE Monsieur Le maire à constituer le dossier, solliciter les subventions, et faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

Création d’un Comité d’Œuvres Sociales pour le personnel communal :

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal avait décidé de ne plus adhérer au CNAS (Comité National d’Action Sociale). En effet, les employés municipaux en profitaient rarement. Ainsi, la cotisation était versée, certaines années,  sans qu’aucune demande de prestation ne soit faite par le personnel. 

Le contrat CNAS est arrivé à échéance le 31 décembre 2004, et n’a donc pas été renouvelé

Monsieur Le Maire précise que le Conseil Municipal avait émis le souhait de verser plutôt la cotisation, à un COS (Comité d’Oeuvres  Sociales) pour que celle-ci profite directement et complètement aux agents communaux.

Monsieur Le Maire demande au Conseil Municipal :

son accord pour verser une subvention à cette association,

et de désigner un représentant en son sein.

Celui-ci en délibère :

Décide, à la majorité, de verser une subvention de mille cinq cents euros, à prévoir sur le budget 2005.

Désigne, Madame Micheline Voinier, comme représentante du Conseil Municipal. 

QUESTIONS DIVERSES

COMMUNAUTE DE COMMUNES SEINE-MAULDRE

DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL A

LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES

Monsieur le Maire expose :

Par délibération n° 04.07 en date du 20 décembre 2004, le conseil communautaire de la communauté de communes Seine- Mauldre, a décidé la création d’une commission locale d’évaluation des transferts de charges, impliquée par le choix du régime fiscal de la Taxe Professionnelle Unique à compter du 1ier  janvier 2005.

Le rôle de cette commission est d’évaluer pour chaque commune les transferts de compétences réalisés, et de calculer le montant des attributions de compensation revenant à chaque Commune membre, la communauté de communes percevant la Taxe Professionnelle Unique en lieu et place des communes.

Chaque Conseil Municipal des Communes membres de cet EPCI, doit disposer d’un représentant au sein de cette commission.

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à la désignation de son représentant.

Celui-ci,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Loi n° 99-5 86 du 12 juillet 1999 relatif au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

Vu la Loi 0 2004-803 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Seine-Mauldre, décidant la création d’une commission locale d’évaluation des charges suite à l’adoption du régime fiscal de la Taxe Professionnelle Unique à compter du 1ier  janvier 2005,

Après en avoir délibéré,

- Procède à la désignation d’un représentant du Conseil Municipal pour siéger au sein de cette commission,

Monsieur Georges Maillé, est élu à l’unanimité.

Tour de table

Rue Saint Blaise :

Monsieur Turpin fait remarquer que sur l’annuaire téléphonique, toutes les adresses ont changé sauf, la Mairie et la Poste.

Monsieur le Maire informe que le nécessaire avait été fait en son temps mais qu’il renouvellera ses courriers pour régularisation.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt deux heures et vingt cinq minutes.


Gilbert LAIR


Maire de Nézel

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 10 Février 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 12
Votants : 12

L'an deux mil cinq, le jeudi dix février à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL, VOINIER, Mlle BECHET MM CRESTE, GUEGUIN, BROUSSE, MATTIAZZI, RENAULT, TURPIN, DROUET et MAILLE.

Absent excusés : M.BENSON qui avait donné pouvoir à M.RENAULT, et CARPENTIER qui avait donné pouvoir à Mme ABEL 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       03/ 02/ 2005


           DATE DE CONVOCATION   03/ 02 / 2005

OBJET : Dotation Globale d’Equipement 2005 :

Travaux de sécurité électrique :

L’an passé, Monsieur Le Maire avait chargé son Adjoint, Jean Guéguin, de faire réaliser un audit, sur les installations électriques de tous les bâtiments de la Commune.

Cette intervention a été effectuée, par l’organisme APAVE, en application de la réglementation en vigueur.

Consécutivement à cette opération de contrôle, l’entreprise d’électricité LAYGUE a été sollicitée pour chiffrer la mise en conformité des sites concernés.

1/ Locaux scolaires :

a/ maternelle






3.371 € HT


b/ primaire






   724 € HT


c/ salle informatique





2.469 € HT


d/ salle des fêtes (accueil mixte écoliers & public)

2.147 € HT

Total








8.711 € HT

2/ Locaux municipaux :


a/ mairie






   289 € HT


b/ ateliers






1.313 € HT

c/ salle polyvalente





2.293 € HT

Total








3.895 € HT

Considérant l’importance de cette mise aux normes électriques pour la sécurité des enfants dans les locaux scolaires et du public accueilli dans nos locaux municipaux,

Monsieur Le Maire propose d’inscrire les projets suivants au titre de la DGE 2005 :

Travaux de sécurité dans les locaux scolaires

8.711 € HT


Travaux de sécurité dans les locaux municipaux

3.895 € HT

Soit un total de :





           12.606 € HT
Dont le financement sera pris en charge de la façon suivante (si taux maximum retenu) :

Fonds propre de la Commune :




8.824 €


DGE :







3.782 € 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,

APPROUVE ce projet

AUTORISE Monsieur Le maire à constituer le dossier, solliciter les subventions, et faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE,

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 10 Février 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 12
Votants : 12

L'an deux mil cinq, le jeudi dix février à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL, VOINIER, Mlle BECHET MM CRESTE, GUEGUIN, BROUSSE, MATTIAZZI, RENAULT, TURPIN, DROUET et MAILLE.

Absent excusés : M.BENSON qui avait donné pouvoir à M.RENAULT, et CARPENTIER qui avait donné pouvoir à Mme ABEL 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       03/ 02/ 2005


           DATE DE CONVOCATION   03/ 02 / 2005
OBJET

Création d’un Comité d’Œuvres Sociales pour le personnel communal :

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal avait décidé de ne plus adhérer au CNAS (Comité National d’Action Sociale). En effet, les employés municipaux en profitaient rarement. Ainsi, la cotisation était versée, certaines années,  sans qu’aucune demande de prestation ne soit faite par le personnel. 

Le contrat CNAS est arrivé à échéance le 31 décembre 2004, et n’a donc pas été renouvelé

Monsieur Le Maire précise que le Conseil Municipal avait émis le souhait de verser plutôt la cotisation, à un COS (Comité d’Oeuvres  Sociales) pour que celle-ci profite directement et complètement aux agents communaux.

Monsieur Le Maire demande au Conseil Municipal :

son accord pour verser une subvention à cette association,

et de désigner un représentant en son sein.

Celui-ci en délibère :

Décide, à la majorité, de verser une subvention de mille cinq cents euros, à prévoir sur le budget 2005.

Désigne, Madame Micheline Voinier, comme représentante du Conseil Municipal. 

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE,

Le Maire,

Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 10 Février 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 12
Votants : 12

L'an deux mil cinq, le jeudi dix février à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL, VOINIER, Mlle BECHET MM CRESTE, GUEGUIN, BROUSSE, MATTIAZZI, RENAULT, TURPIN, DROUET et MAILLE.

Absent excusés : M.BENSON qui avait donné pouvoir à M.RENAULT, et CARPENTIER qui avait donné pouvoir à Mme ABEL 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       03/ 02/ 2005


           DATE DE CONVOCATION   03/ 02 / 2005
OBJET : COMMUNAUTE DE COMMUNES SEINE-MAULDRE : DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL A  LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES
Monsieur le Maire expose :

Par délibération n° 04.07 en date du 20 décembre 2004, le conseil communautaire de la communauté de communes Seine- Mauldre, a décidé la création d’une commission locale d’évaluation des transferts de charges, impliquée par le choix du régime fiscal de la Taxe Professionnelle Unique à compter du 1ier  janvier 2005.

Le rôle de cette commission est d’évaluer pour chaque commune les transferts de compétences réalisés, et de calculer le montant des attributions de compensation revenant à chaque Commune membre, la communauté de communes percevant la Taxe Professionnelle Unique en lieu et place des communes.

Chaque Conseil Municipal des Communes membres de cet EPCI, doit disposer d’un représentant au sein de cette commission.

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à la désignation de son représentant.

Celui-ci,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Loi n° 99-5 86 du 12 juillet 1999 relatif au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

Vu la Loi 0 2004-803 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Seine-Mauldre, décidant la création d’une commission locale d’évaluation des charges suite à l’adoption du régime fiscal de la Taxe Professionnelle Unique à compter du 1ier  janvier 2005,

Après en avoir délibéré,

- Procède à la désignation d’un représentant du Conseil Municipal pour siéger au sein de cette commission,

Monsieur Georges Maillé, est élu à l’unanimité.

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE




LE MAIRE, GILBERT LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
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